
Ü Voir également l'avenant n°1 signé le 03/10/2011 

Ü Voir également l'avenant n°2 signé le 31/12//2012 

Ü Voir également l'avenant n°3 signé le 31/12/2013

http://www.snrt-cgt-ftv.org/jdownloads/Textes/Accords_en_vigueur/111003_avenant_no1_a_l_accord_relatif_a_la_prevoyance_complementaire_et_aux_frais_de_sante_des_sal.pdf
http://www.snrt-cgt-ftv.org/jdownloads/Textes/Accords_en_vigueur/121231-avenant_no2_a_l_accord_relatif_a_la_prevoyance_complementaire_et_aux_frais_de_sante_des_salaries_du_groupe_france_televisions
http://www.snrt-cgt-ftv.org/jdownloads/Textes/Accords_en_vigueur/131231-avenant_no_3_a_l'accord_relatif_a_la_prevoyance_complementaire_et_aux_frais_de_sante_des_salaries_du_groupe_france_televisions_du_8_decembre_2008.pdf


Mise en œuvre 

Le présent Accord de Groupe est conclu dans le cadre des dispositions des articles L.2232-30 et 
suivants du Code du Travail, de la loi du 31 décembre 1989 n°89-1009 ainsi qu'en référence aux 
articles L.911 à L.933 du Code de la Sécurité Sociale. 

Il entre en vigueur dans toutes ses dispositions à compter du 1er janvier 2009 pour l'ensemble des 
sociétés visées à l'Article 1 du présent Accord. 

Il se substitue, à compter de sa date d'entrée en vigueur, et pour l'ensemble des sociétés visées 
à l'Article 1, à toute autre disposition relative à la prévoyance complémentaire, de quelque nature 
que ce soit (accord collectif, décision unilatérale, référendum, usage) applicable avant cette date. 
Les parties signataires reconnaissent son caractère globalement plus favorable. 

• Le . regs0,!..ccord de Groupe s'applique à la société mère FTVsa, aux filiales suivantes : 
France z, France 3, RFO, France 4, France 5, MFP, FTVI, FTD, France 2 Cinéma, France 
3 Cinéma et au GIE le site TV. 

Le périmètre défini ci-dessus est susceptible d'évoluer si la forme juridique des entités était 
modifiée. 

Le régime frais de santé est identique pour l'ensemble de ces sociétés. Toutefois, la 
réglementation en vigueur en métropole et dans les DOM ne s'appliquant pas dans les TOM, un 
régime facultatif frais de santé sera proposé aux salariés de ces stations, dont les garanties 
seront identiques à celles du contrat obligatoire, et compatibles avec les dispositions en vigueur 
sur place. 

En ce qui concerne le régime de Prévoyance, il est précisé que les sociétés France 2, France 
3 et RFO restent liées, à la date de signature du présent accord, à l'accord AESPA conclu le 14 
novembre 2000, qui impose pour les personnels PTA des garanties et un taux de cotisation 
obligatoire. 
Le régime prévoyance mis en place viendra donc en complément de cette obligation pour ceux 
qui y sont soumis avec pour but d'avoir un régime unique similaire pour l'ensemble des salariés 
concernés. 

• Le présent Accord de Groupe bénéficie à l'ensemble des salariés des sociétés tels que 
----'-----fjd~Aétt~f-ints-à l'Article 3 ci-après. 
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ARTICLE 2 -EVOLUTION DU PERIMETRE DU GROUPE 

Les présentes dispositions ont pour objet d'anticiper les éventuelles évolutions que serait 
susceptible de connaître le périmètre du Groupe tel que défini à l'Article 1 du présent Accord. 

2.1 Conditions d'entrée d'une nouvelle société dans le champ d'application du présent 
Accord 

Toute société filiale du Groupe, au sens de l'article L.233-16 du code de commerce, est éligible à 
entrer dans le périmètre de l'Accord dans le respect des délais prévus par les articles L.2261-9 et 
suivants du Code du Travail. 

Un avenant au présent Accord de Groupe formalisera l'entrée de cette nouvelle société dans son 
champ d'application. 

Le régime Frais de santé est un régime à adhésion obligatoire . 
. Toutefois, conformément à la circulaire ministérielle du 21 juillet 2006, les salariés déjà couverts 
par leur conjoint par un régime obligatoire de remboursement de frais de santé peuvent être 

• r f o o o 

Cette faculté n'existe que pour les salariés présents dans le Groupe au jour de la mise en place 
du régime soit le 1er janvier 2009. 
Pour bénéficier de cette disposition, le salarié devra fournir, chaque année, une preuve de cette 
situation. Cette dispense d'affiliation cessera de plein droit lorsque le salarié cessera d'en justifier. 

La dérogation ne s'applique pas : 
•!• aux salariés ernbarrchés postérie•tremen 
•!• aux salariés présents à cette date mais qui demanderaient à bénéficier de cette 

disposition ultérieurement. 

Lorsque les 2 conjoints sont salariés du groupe, l'adhésion de chacun est obligatoire. 

Le caractère obligatoire des régimes mis en place par le présent Accord permet aux salariés, 
conformément à la législation en vigueur de bénéficier de: 



 



 



 



 



 



 



 



 




